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QUESTIONS. REPONSES.

/. (,)i/i i'st th<iii^\' de noiinncr /. corps lics

iit,i{Jnitiirs, <Af//-.\v les iiis/>i<sitit>iis du roii-

tnt/, tiinsi i/zir de /i.\,r tis .uitiiirrs ri dési^'tirr

Li di'oiii tiu i/iiii^/ir individu I

I. I,L' contrat ne scmlilc \n\^ ililiiiir cc^

«lUestions, mais toinnic ks (lifVcicnlN incm-
l)ix'^ (lu corps (les iii^ciiicurs, sont officiers

(le la CDinpatjMie, leur iiominatitni devrait

être faite par le l^iireau, ou par rinf^eiiieur

en chef, ->ous j'auturiti du l'urcau.

t'iiaipie niend)re du coi)» des in^jénieurs

fst, jiisiprà un certain j)oint, de|nile ou

représentant de l'Ingénieur en chef; ce

(le icr répond de leurs actes et devrait

lo iirs être consulté -.ur la nomination des

per-^onncs (|ui coniposenl le corps dont il

est le chef ; et nulle nomination ne devrait

.se faire sans la reconimamlation ou le con-

cours de rinjîénieur en chef, l.e montant
(les salaires devrait être li\é par le liureau,

sur la recommandation de l'Fn^'énieur en

chef. Ce dernier devrait être seul chnrj^é de

doimer des instructions aux personnes ipii

comijosent le corps (ju'il dirij^e, ainsi <nie

de déterminer leurs deviiivs re^i)e<tifs.

». !:sl-ii /.' d"\nr du cor{^^ des in^cHiciirs

HoDDiics fHjr l In^h'.icur-cn-cluj de la cou-
/\if;;iiic, de s//nr/llcr lii cort.<lriicl:oi> du c/ic^

tuiii cl d'iiis/>ecler les Ini-du.v I

j. {>/// (/rider,/ du noinl<re el du i

(or/>s des inx'éuieursi/ui dr.'ronl 'iree

duntui tout le cours des travaux I

lt,ii-du

•/// V;|'.'.V

2. C'est le devoir de l'Ingénieur en chef,

aidé de ses assistants, di; diri^jer, sur\eiller

et inspecter tous les travaux, et de veiller à

leur exécution, et connne cunsé(|uence n(>

cessaire de ces devoirs, le corps des ingé-

nieurs est rcsp()nsal)le envers l'Ingénieureix

chef et L' llinvau des directeurs, des actes

de rinwnieur en chef et de ses assistant .

^. i:sl-il ordiiioireoii rxpédieiit de déc/ir.r-

ger le corps des iuj^'uieiirs durant une iuter-

vufifion hartielle des tra^utu.v en Jiiver f

3. l.e hureau, de l'avis et sur la recom-»

mandalion do l'Ingénieur, devrait lixer. en

tout temps, le nombre el le rang du corjts

les ingénieurs.

4. Cela se praficjuc f|MeI(pie fois, mais

cette conduite n'est pas toujours sage ni

avantageuse.

1/intérét bien compris d'une compagnie
ou d'un gonveniement exige (pie les ingé-

nieurs se recommandent ]).Tr une grande in-

tégrité et Hiiegrande habileté. Dans uneii-

niat comme le nAtre, il est ditlicilede pour-

suivre les travaux du deh )rs avec avan-


